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ALMANACH FIUNC ilS-

Mercredi 5. Combat de B.irdys, par le général Moran, 
contre les Egyptiens (1799).

41 Prise du fort de Lesbeth, par le général Bel- 
liart, contre les Egyptien (1800).

“ Combat de INIahalet-eUKebir, par le géné
ral Valentin, contre les Egyptiens (1800), 

“ Combat de Mokern, por le général Gre
nier contre les Prussiens (1813). ■*

FRANCS.

Paris, T janvier.
CHAMBRE DES DEPUTES.

REUNION DANS LES BUREAUX.

f Suite )

c i n q u iè m e  b u r e a u .— .1/. Bertille traite la question 
«lu droit de visite. U demande l’annulation des traités 
de 1631 et de 1833

SI. Bignon refuserait son appui â une politique qui 
serait décidée â soutenir tout gouvernement de fait ve
nant â s’établir en E-pagne, et, par exemple, l’usurpa
tion de la couronne par Espartero.

Il exprime le vœu que l’exécution des traités de 1831 
et 1833 cesse le jour ou il serait démontré â la France 
que l’Angleterre fuit abus de ces traités. Il félicite le 
gouvernement de la prise de possession des îles Mar
quises.

if .  Billault. dit que depuis deux ans nous sommes 
livrés â l'influence a peu prés absolue des intérêts de 
l’Angleterre. Au protectorat exclusif de la France sur 
les populations chrétiennes de Syrie, ou a substitué le 
protectorat des cinq puissances. La Syrie, aujourd'hui, 
est innondée de bibles et de missionnaires protestaus.

I.a politique séculaire de la France était que l’Es
pagne fût sous nolie influence principale : aujourd’hui 
l E.pagne est liv.ee a l’intérêt anglais. La politique an
glaise tend â faire d’Espartero un lieutenant de l’An- 
gletterre, et par là à s’emparer du commerce exclusif de 
l’Espagne. Il blâme la politique qui si renferme dans 
l'intérêt exclusif de famille, en abandonnant l’intérêt 
national, d'ou il pourrait suivre les éventualités qui 
peuvent se réaliser. Dans ce cas, il est convaincu que 
le gouvernement ne prendrait pas les armes pour l'ein- 
pécher.

Arrivant â la question belge , il signale au bu- 
bureau que des notes diplomatiques de l’Angleterre por
tent que dans le cas d’une union intime, cette puissance 
considérerait ce fait comme un r.asus bclli. La Prusse 
s’y est egalement opposée, mais en déclarant seulement 
que la neutralité de la Belgique serait altérée, et que 
l'Allemagne ne pouvait y consentir. Quant au droit de 
visite, il démontre que le ministère actupl ne peut se 
dispenser d’entrer en négociation à ce sujet.

Arrivant aux iles Marquises, il démontre que c’est 
une conquête sans aucune portée. Il dit qu'il est infor
mé qu’en ce moment il existe un projet de traité de 
commerce entre la France et l’Angleterre et qu’il est 
même signé, mais qu'on le tenait secret â cause des 
conventions qui existent entre la France et l’Angleterre.

M. Teste, répondant â M. Billault, lo sur la Syrie, 
déclare que c’est surtout â l’influence de l’ambassadeur 
français qu’est due l’amélioration de la situation des 
chrétiens du Liban. Il rejette sur le ministère Thters la 
fâcheuse position que le cabinet du 29 octobre a cher
ché â changer ;

Sur la question d’Espagne, le cabinet â son arri

vée aux affaires, a trouvé ce pays en pleine révolution, 
par suite dé l'émeute de la Grenja. Dans cette situation, 
le gouvernement s’est placé dans une position expec
tante. Aussitôt qu’un gouvernement régulier a été éta
bli, la France l’a reconnu, mais elle s’est tenue sur la 
réserve; il déclaré que le reproche qu’on lui adresse de 
laisser faire en Espagne, est un titre qu’il acepte â 
l’honneur de ses collègues, et ce qui prouve qu’on a tu 
raison, c’est la reaction qui se produit aujourd’hui en 
faveur des Français, et que le cri de mort aux Français 
est remplacé par les plus vives sympathies.

3o Sur la question belge, il déclaré qu’aucune note 
diplomatique, ni officielle, ni confidentielle, n’a été sou
mise au cabinet.

4o Sur le traité du droit de visite, il signale qu’à 
l'époque du traité de f83l,  non seulement pas un parti, 
pas un journal, n’ont attaqué ce traité, mais tous l’ont 
approuvé, et qu’on trouve aujourd'hui pour adversaires 
ceux-là même qui l'ont provoqué â cette époque ; il 
déclare que quant au maintien de ces traités, le gou
vernement pense qu’ils doivent être exécutés, et qu’en 
tous cas, il attendra la decision des chambres.

5o II déclare, quant au traite de commerce avec 
l’Angleterre, qu’il n’est pas signé, ainsi que l’a préten
du M. Billault.

il .  de Beaumont (Somme) demande au ministre si, 
dans l’enquête que les deux gouverneinens français et 
anglais font en ce moment, on a cherché à constater 
s’il est vrai, ainsi que tout le commerce français le «lit, 
que les croiseurs anglais s’emparent des livres de bord; 
que si le fait est exact, il suffit pour rompre les traités 
de 1831 et 1833.

i l .  Teste déclaré qu’il reconnaît que si ce fait était 
vrai, il serait la violation la plus flagrante des traités.

Au second tour de scrutin, M. Bignon est nommé 
commissaire par 20 voix contre 17 données à M. Bil
lault. Au premier tour, M. Billault avait eu le même 
nombre de voix que son concurrent. Deux voix de l’op
position qui au premier tour avaient été données â M. 
Berville, ont nommé M. Bignon.

sixièm e  b u re a u . — M. Lherbette aborde les deux 
questions du droit de visite et des rapports avec l'Es
pagne. Sur la première , les traités de 1831 et 1833 
sont-ils obligatoires sans la sanction des chambres? 
Non, car ils contiennent délégation de trois actes de la 
souveraineté nationale ; invasion du vaisseau, portie du 
territoire, saisie de la propriété et arrestation indivi
duelle. Cette sanction n’a pas eu lieu ; donc il n'es pas 
besoin du consentement de l’autre partie contractante 
pour que la France se refuse à la continuation de traites 
qui pèchent par la hase.

Lorateur demande à M. le ministre des finances, 
membre du bureau, si les patentes ont été renouvelées ; 
elles expirent en février. Le renouvellement â l’appro
che de la session serait un manque d’égards pour les 
droits de la r.hambre.

Sur la question d’Espagne, il demande si la conduite 
de ce ministère et des précédente n’a pas contribué â 
jeter le régent dans les bras de l’Angleterre.

if. Laeave-Laplagne, ministre des finances, répond 
aux observations qui ont été présentées par M. Lherbet
te sur notre politique envers l’Espagne, et s’empresse 
ensuite de déclarer qu’il n’était pas partisan du traité 
de 1841 avant d’arriver au ministère. M. le ministre 
regrette que les traités de 1831 et 1883 existent ; mais 
il ne peut dire quelle est son opinion sur ies différentes 
propositions qui seront faites à leer égard , les termes 
dans lesquels on s'expliquera sur le droit de visite, dans 
la réponse au discours de la couronne, pourront seuls 
le fixer dans sa détermination.

M. Lacrosse justifie les traités de 1831 et 1833 dans 
leur origine, mais les regarde comme inutiles aujourd’hui

M. Rivet demande à M. le mitislre dm finances s,;.

a I espoir, dans le cas ou l’on ouvrirait des négociations, 
obtenir quelque succès.
M. le ministre ne répond pas.
M. Dupin aîné est «l’avis «l'exprirrer un vœu relati

vement au droit de visite, et «pii consisterait à exprimer 
désir de taire par nuusmémes la police de nos vais

seaux.
M, Dupin a été nommé commissaire par 38 voix sur 

I votaus. M. Jacques Lefebvre a obtenu 3 suffrages.

( / .a  suite au prochain numéro.)

M O N T f î ^ T D S O .
ô Murs.

Hier nos compatriotes se sont reunis pour 
aller offrir leurs services au général Paz, une 
toule immense s'était tlonné reniiez - vous 
devant la préfecture tle police, et â sept heu
res le chant de la Marseillaise a été le signal du 
départ, un magnifique drapeau liottait au mi
lieu de ceux de la république et de différentes 
nations. Ce drapeau, sur ltquel on voyait deux 
couronnes de laurriers, avait d‘un coté pour 
légende, Union et Fraternité, de l'autre Ordre 
et Humanité, et au milieu un faisceau d’armes 
qui nous rappelaient des temps de glorieuse 
mémoire.

Un de nos anciens braves qui se trouvait à 
cette réunion a été désigné â l'unanimité pou«’ 
prendre le commandement et diriger cette 
multitude enthousiaste,de nouveaux défenseurs 
de la liberté, le plus grand ordre et la plus 
grande modération ont été observés jusqu'il 
son arrivée au général I az — et notre tligne 
et respectable compatriote nouvellement élu, 
s'est présenté tenant â la main le drapeau orien 
tal et dans un discours improvisé aussi bref 
qu'énergique a témoigné au général qu'il s'e.x- 
timait heureux de venir fraterniser avec les 
braves «lélenseurs de la république, et contri
buer a la délivrance de la capitale. La réponse 
du général a été digne de la noble cause qu'il 
défend, et entr'autre choses a exprimé tout le 
bonhenr qu'il éprouvait île voir les français 
s'unir pour la seconde fois aux troupes orienta
les pour le soutien de l’indépendance nationale. 
Qu’il appartenait a la France et a ses enfants 
de combattre dans les rangs de la liberté et de 
propager dans ce nouvel emisphère les s. nti- 
mens généreux qui lésaient la gloire de la na
tion française et les principes de la civilisation 
qui la fesaietit regarder comme la première du 
monde , après de sincères félicitations échan
gées île part et d’autre, a la demande du géné
ral la musique a joué la Marseillaise qui a été 
répétée en coeur avec un enthousiasme impos
sible Ci décrire, alors cet effectué le retour de 
nos braves dans le meme ordre et au inilit u 
des chants patriotiques qui ont toujours et fe
ront encore long-tetris vibrer les coeurs des 
bons français.

si



Plus de discussions politiques, arrière toutes 
vaines paroles, il n’est plus qu’un cri: Aux ar
mes citoyens,'gloire aux Français,'et surtout 
â ceux qui ont osé prendre l’initiative, au ris
que thème de perdre leur titre' de nationalité; 
honneur a leurs imitateurs, aux Italiens, aux 
quels nous avons donné le signal de la libe té 
par nos hymnes patiiotiqnes qui tant de fois 
firent -marcher a le glo re. N’espérons pas 
moins que par le nacsé. Cette tâche trop facij 
le terminera, je l’espère, la mi ère qui depuis 
longtemps pèse sur nous. Oui, sur nous, car 
n’est-ce pas le travailleur qui, le premier, éndu 
re les angoisses les plus poignantes, et qui, après 
avoir souffert, pé’i souvent rie faim et rie misè
re, l’agome en Tst longue. Cette pensée m’af
flige; mais je me ranime â l’espoir que nous 
ne serons pas méconnus. A l’aide donc. C’est 
â vous, Mesiehrs les négociants que cet appel 
l’adresse pour concourir â l’impulsion magique 
que nous avons donné; c’est â vous de nous 
venir en aide de votre intelligence et plus en 
core par votre fortune. LEGAY.

A Monsieur le Rédacteur du Patriote Frarçtij.

Monsieur,

Dans les circonstances graves ou nons nous 
trouvons, n’is t i l  tins du devoir de tout ci
toyen de concourir par tous les moyens qui 
sont en son pouvoir à ce que les Français puis
sent sortir honorablement de la position inex
plicable dans laquelle les ont placés l’ennemi 
qui assiège cette ville et la conduite inconce
vable de nos diplomates.

La France, d't-on, doit aide et protection à 
ses enfant--. Peut ëro  notre vue est-elle trop 
faible; car , malgré toute la bonne volonté de
puis le temps malheureusement trop long, ou 
notre commerce et notre indu trie ont à souf
frir de la guerre qui afflige ce pays, nous n’a
vons pu apercevoir un seul fait.qui ressemble 
à de la protection.

La trop fameuse note de M. Delnrde a paru 
être un fait d’une haute et sage protection, et la 
seule publication de cette pièce a du faire rem
plir bien des magasins, et agrandir bien des ate
liers, car l’on a du croire alors que la protec
tion serait cette fois réelle et rffi race ; m a s ,  
hélas , la reconnaissance du blocus n’est-e le 
pas venue nous rappeler que nous étions en
core sous un gouvernement représentatif

Pour nous mitres Français, habitant Monte
video, est-ce une protection réelle ou repié- 
sentative qu’il nous faut ? La réponse ne sau
rait être douteuse. Ceux qui reçoivent trente 
mille francs par an pour représenter bien on 
mal la France, peuvent nttondre patiammeut 
l’issne d’un drame dans lequel ils s>nt certains 
de n’être que spectateurs; mais pour nous, ac
teurs obligés, qui avons â redouter, quoiq .’ ni 
en puisse dire , h s rapines et les vengeances 
d’un ennemi connu comme sanguinaire par tous 
les hommes qni jugent d’après les actes et non 
d’après les dires, n’avons nous pas beaucoup 
souffert et ne souff irons nous pas d’avantage 
d’un blocus qui va faire augmenter encore le 
prix des vivres, au moment où la guerre faisant 
fermer les ateliers, nous prive de travail, notre 
seule richesse.

Quelques personnes sans doute de bonne foi 
vont nous accuser rie maûvai-e foi, d’exagéra
tion et dirons que M. le consul vient au secours 
des ouvriers nécessiteux auxquels il fait cha
que jour des dist-ibritions d’argent. Nous cro
yons (lever prier les personnes qui pensent 
ainsi, de s’informer, comme nous l’avons fait, 
rie quelle manière se fait cette distribution , et 
el'es se convaincront aisé nent de ce qu’il y a 
xl’amèrc ironie donâ de.pareils secouts.

Le consul est censé donner douze rinteins 
par jour aux ouvriers dans le besoin. Si l’on 
compare cette valeur relativement a la chorté 
des vivres, avec les deux francs que la France 
accordait aux réfugiés polonais, l‘on conclura 
que, pour léclamer la proteciioifde'noffe b-lie 
patrie, il n’est pas avantageux de porter la co
carde tricolore. Bien loin do nous l’idée de je
ter aucun blâme sur la noble conduite qu’a 
tenu la France envers les polonais-; car nous 
sommes de ceux qui ont désiré vivement que 
la France puisse faire autre chose que de dis
tribuer des secours; mais ce que nous voulons 
dire, c’est que, s’il est nécessaire â la dignité 
de la France, d’avoir des employés grassement 
fét foués, il est non moins nécessaire que la 
classe qui au prix de son sang et de ces sueurs 
défend et enrichit le pays soit proté0ée contre 
les horreurs de la faim.

Lh bien la somme de douze vinteins, som
me déjà si faible, et loin d’avoir éié donnée, 
car, pour diverses raisons telles que celles-ci, 
„ Je vais diner â la Gloire; il faut que je décli
ne », les distributions n’out pu être fntes l’une 
dans l’autre que trois ou quatre fois par se 
mainc.

Arrière donc toutes espérances trompeu-e-, 
il est peut-être évident que plus que jamais 
nous ne devons compier que °ur nous-mêmes, 
e', si les rois nous ont donné ’exermrie en s’al
liant pour comerver ch 'Cun leur tronc, sachons 
en p’ofiter , nous rallier peur défendie notre 
existence.

Rallions-nous donc, et q c nos chants de li- 
be té soient encore le sig iai de notre indépen- 
duiiee.

LEGAY.

A V IS  AUX FAACTGAIS.
Tous les anciens officiels, sous- 

officiers ou soldats, qui ont servi 
dans les troupes de ligne ou dans le 
bataillon qui a existé lors du séjour 
de Mr. l'amiral Leblanc dans nos 
murs sont invités â se présenter au 
plus tôt dans les bureaux du Pa
triote-, munis des titres que arcré 
ditent leurs services. Montevideo, 
le 4 avril 1S43.

FAITS D IV E R S-

SAVOIE.— Chambéry, 17 décembre.—(Correspon
dance particulière rie la Presse.) *• Lu petite ville de 
de It'imilly, en Séniine, sur la route de chambéry â 
Genève, u été, dans les journées du 9 et du lü, le 
théâtre d’une véritable insurrection qni n’a pu être 
réprimée que par la pié-ence rie 3 â 400 hommes rie 
troupes détachés (Ips garnison des villes voisines. L)ss 
barricades avaient été élevées par les révoltés à l’ap
proche de la force armée ; toutefois, leur résistance 
n’a été ni longue ni opiniâtre; neuf ries plus compro
mis ont été arrêtés et conduits prisonniers à Annecy, 
ri’oû ils seront probablement transférés au fort (le Fé- 
nestrelles, en Piémont ; ce sont pour la plupart de 
fort jeunes gens. Cette extravagante échaulï.urée, 
qui aurait pu avoir des résultats plus fâcheux encore, 
aurait eu pour cause ou ponr prétexte, le mauvais ac
cueil fait par S. M. le roi Charles-Albert â une dépu
tation des habitans de Ruinilly, chargés de réclamer 
diverses faveurs pour la ville, telles que l’établisse
ment d’un tribunal, le séjour d ’une garnison, la cons
truction de nouvelles routes dans le voisinage, etc. 
Toutefois, il est difficile de croire qu’une poignée de 
séditieux eut tenté un pareil mouvement dans un pays 
aussi bien gardé que la Savoie, et sous un régime 
presque militaire, sans la persuasion où ils étaient que 
la idvolte allait se propager de ville en ville dan» le 
teste du duché. ”

TURQUIE. — Constantinople, 27 novembre. — 
L’ambassadeur de Russie a, dit-on, vivement insisté 
pour que le prince Michel soit réintégré ; mas la Porte 
a répondu par un refus formel â cette demande.

Le sultan fait exploi ter de nouveau, et celte fois 
arec succès, les mines de cuivre qui avaient été aban
données depuis longtemps. L’on espère pouvoir ex
traire 70,000 quintaux de cuivre de ces mines, dans 
le cours de l’année prochaine.

Mustaph-Pacha, séraskier de la Syrie, a repris ses 
fonctions de ministre de la guerre, il a proposé de 
réduire l’armée de 30,001) hommes ; et l’on dit que la 

^proposition a été agréée par le sultan, atiu de prouver 
combien est grande sa confiance dans les dispositions 
amicales des puissances européennes envers lui.

Le rédacteur en chef du journal de Smyrne, a ob
tenu du gouvernement ottoman la permission de pu
blier dans la capitale un journal sous le titre de Jour- 
mal de Constantinople.

On trouvera â ^imprimerie du 
Patriote  réunis dans une seule 
feuille la Marseillaise, le Chant 
du Départ, le Veillons au salut de 
1' Empire et la Parisienne,

N A V IR E S  EN  P A R T A N C l .

-Valparaisfe brick français Alfred.
Rueuos Ayres trois mats français Deux amis vrais. 
Gênes brick sarde Eden.
Angleterre ui ick de guerre anglais Patriaige.

A V IS  DIVERS.
A VISO.-=-Se desea saber del paradero de O. Cahxto  

A .lumo Cionfjegoss de Entre-Kio  , para C<«ttuuicarle u.| 
negouio que !• mteres* ■$ °en U calie del 'Porion nûm. 13l> 
puede verse cou L). Nicairor ( i t l g m a n a .

AVIS. Le* personnes qui ont des billards trouveront 
un superbe tapis neû ', des q ieue* e! tout c<» qui petii s^rvif 
pour un billard, â un prix tiès mo éré. S’adresser au bu- 
reau du Journal.

Me-sieurs les capitaines de navires qui désirent acheter 
Une quantité de mules peuvent s>adres*e' à vlr. Vlionel 
Oyenard, prè< le marché : â midi, ou est sûr de le trouver 
ch« z lui.

AVIS.
Institution de Demoiselles, dirigée par Mlle Fabreguettes, 

rue Saint-Louis, n a 56.
Cette inslilution qui va s’ouvr.r . recevra des externe*, 

des demi-pen9iunnuifes et pen-ionnaires , espagnoles et 
françaises.

L’enseignement qui sera démoniré aux enfants d une 
manière simple et agréabe» c .mprendra la langue Iran— 
çaise, l’ari hmétique, la géographie, les devoirs de la reli
gion et en un mot tout ce qui con-erue l’éiucaiiou d une 
demoi.ello

La directrice, pleine de soins pour ces élèves, rnprésen* 
tera pour les enfants une mère désireuse de corriger leur» 
défauts et de dresser leur esprit, et ne négligera nen non 
plus pour leur instrm tinn.

Le prix de la peu-ion se léglera avec les pnren's, dn 
manière a L e  tout â fait â la poriée de tous; au taux le 
plus modéré.

P. 9. Les personnes qui désireront prendre des leçons 
particulières de français, pourront se rendre au domicile, 
l’institutrice ou un cours sera oovori i  cet objet, de 
midi à deux heures, et le soir de six à neuf.

E nrôlement.
Les individus qui voudraient entrer dans lo 

corps de l ariiferie de pince pouvei t se pré
senter chez M. Joachin Bernari>, rue St. Louia 
no. .51) ou à son établissement rie las Boveda s: 
ils reeevro n t une primo de seize patacons et 
prendront connaissance des avantages qui leur 
sont, offerts.

Le Gérant Jh. K ev n a c d .


